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Depuis des décennies, les lampes fluorescentes à haute efficacité lumineuse contenant du mercure se sont 
 imposées sur le marché pour l'éclairage des lieux de travail. Ainsi, les lampes à décharge contenant du mercure 
ont bénéficié jusqu’à peu de dérogations à l'interdiction totale de l'utilisation du mercure, qui a été adoptée en 
Europe en 2011 lors de l’entrée en vigueur de la deuxième version de la directive RoHS.

Depuis la mise sur le marché des sources lumineuses LED blanches – depuis 2013 environ – la situation  
a fondamentale ment changé. Aujourd'hui, les applications d’éclairage les plus diverses peuvent être mises  
en œuvre au moyen de solutions LED techniquement sophistiquées et économiques. Leur consommation  
d'énergie est généralement plus de deux fois inférieure à celle des lampes fluorescentes.

C'est pourquoi les législateurs européens ont décidé, en février 2022, de retirer progressivement les exemptions 
relatives à l’utilisation du mercure dans les lampes à décharge. En particulier, les lampes fluorescentes com-
pactes ne peuvent plus être mises sur le marché européen depuis le 25 février 2023 et les lampes fluorescentes  
en forme de tige ne pourront être ni produites ni importées en vue de leur distribution à partir du 25 août 2023.

En conséquence, ces lampes ne seront plus disponibles sur le marché une fois que leurs stocks seront épuisés.  
Le remplacement des lampes utilisées jusqu'à présent par une technologie identique ne sera alors plus possible  
à compter de cette date. C’est le moment de changer de technologie !

CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR SUR L'INTERDICTION 
DES LAMPES FLUORESCENTES, LES LAMPES  
RÉTROFIT ET LE PASSAGE À LA TECHNOLOGIE LED
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TECHNOLOGIE LED ET RÉTROFIT
1. RÉNOVATION LED PAR RÉTROFIT –  
UNE ÉQUATION À PLUSIEURS INCONNUES



Sur le marché de l’éclairage, une lampe rétrofit est une lampe de rechange dotée d’une technologie moderne,  
qui peut être utilisée dans le cadre d'un simple remplacement, en conservant le même nombre de points lumineux. 
Aujourd'hui, l’objectif général est de remplacer les lampes traditionnelles par une technologie LED. Si une interven-
tion dans la structure électrique du luminaire (par exemple désactivation du ballast) s'avère nécessaire pour faire 
fonctionner la lampe de rechange, on ne parle plus de lampe rétrofit, mais de lampe de conversion. Dans les deux 
cas, c'est l'ampoule qui est remplacée au lieu du luminaire dans son ensemble.

L'objectif des solutions rétrofit est de bénéficier des avantages d'une technologie moderne sans devoir transformer 
fondamentalement l'installation d'éclairage existante.

En théorie, les opérations de rétrofit sont rapides et faciles. Dans la pratique, cependant, les difficultés sont souvent 
sous-estimées. L'utilisation de lampes rétrofit et de conversion dans des luminaires présentant des caractéristiques 
techniques et de construction très différentes, provenant d'une grande variété de fabricants, soulève de nombreuses 
questions. Celles-ci portent notamment sur :
• la sécurité électrique, la responsabilité des produits et la garantie
• la qualité d'éclairage et l’utilisation
• le respect des normes et des règles de sécurité au travail.

Lors du remplacement des tubes fluorescents T5/T8 obsolètes, le passage à la technologie LED par rétrofit permet 
de réaliser des économies d'énergie rapidement, facilement et à un coût relativement réduit. Cependant, dans un 
environnement professionnel, il convient également de procéder à des contrôles préalables importants. Pour l'utili-
sation dans des bâtiments de l'administration publique, le document « Éclairage, conseils pour l'éclairage des bâti-
ments publics » (version de juillet 2023) du groupe de travail « Ingénierie mécanique et électrique des administrations 
publiques et communales » (AMEV) fait explicitement référence à cet état de fait.

En ce qui concerne le flux lumineux réellement disponible, sa répartition spatiale, la qualité d'éclairage exigée  
par les normes et la durée de vie assignée des luminaires et des lampes, ce n'est qu'après la rénovation que l'on 
peut déterminer si et comment les platines et les supports-appareillages fonctionnent ensemble. De nombreux 
dysfonctionnements n'apparaissent qu'après une utilisation prolongée.

En comparaison, les solutions LED proposées par des fabricants de grande qualité dotés de modules LED intégrés  
en usine sont dotés de composants parfaitement adaptés et répondent à des critères de qualité et d'efficacité  
clairement identifiables.

En principe, les critères de rentabilité et de durabilité devraient être pris en compte pour mener cette comparaison.

1.  RÉNOVATION LED PAR RÉTROFIT –  
UNE ÉQUATION À PLUSIEURS INCONNUES



1.1 Sécurité et garantie

1.1.1 Rétrofit

Avant d’installer des lampes LED rétrofit dans une installation d'éclairage existante, il convient de tenir compte 
des points suivants : 
•  La garantie contractuelle et la responsabilité des produits du fabricant de luminaires sont annulées.

•  Cela s'applique également lorsque les sources LED rétrofit portent la certification VDE. Le sigle VDE (certification 
allemande) sur une lampe rétrofit indique qu’elle a été contrôlée par la VDE conformément à la norme européenne 
DIN EN 62776:2015-12 (VDE 0715-16:2015-12) et qu’elle ne présente aucun danger immédiat 1.

•  La responsabilité des produits est alors transférée au fabricant de la lampe rétrofit.

•  Pour faire fonctionner des lampes LED rétrofit avec ballast électronique (BE) en remplacement de lampes 
fluorescentes (fonctionnement haute fréquence), il faut avoir à l’esprit que l’on recommande leur utilisation –  
sous réserve2 – uniquement pour les types de BE figurant dans une liste de compatibilité fournie par le fabricant  
de lampes. L'installateur doit au moins s'assurer que tous les luminaires de l’installation d’éclairage sont équipés 
des ballasts électroniques figurant dans cette liste (voir aussi figure 1 a). Le coût élevé de ces contrôles préliminaires 
doit être pris en compte.

•  Pour les luminaires dimmables, le passage aux lampes LED rétrofit n'est en principe possible que dans certains 
cas et en tenant compte des restrictions éventuellement indiquées dans la liste de compatibilité des ballasts 
 électroniques. Dans la plupart des cas, une solution de conversion serait nécessaire (voir ci-dessous).

•  Dans le cas de lampes LED rétrofit installées sur des luminaires compensés en parallèle, un facteur de puissance 
cos(φ) très faible du circuit peut survenir et provoquer un courant réactif élevé dans l’installation électrique  
(voir aussi la Figure 1 b et https://www.trilux.com/de/beleuchtungspraxis/leuchten/betrieb-von-leuchten-fuer-ent-
ladungslampen/blindleistungskompensation/).

•  Pour les montages en tandem (2 lampes fluorescentes connectées en série à un ballast), courants dans les 
luminaires existants à plusieurs lampes T8 de 18 watts, il convient d’examiner la possibilité de faire fonctionner 
plusieurs lampes LED rétrofit séparément. Le cas échéant, une conversion du luminaire peut s’avérer nécessaire 
(voir ci-dessous). 

1  Cette norme porte exclusivement sur les lampes rétrofit pour un remplacement direct et non sur les lampes de conversion, dont le fonctionnement nécessite 
une intervention dans la structure électrique du luminaire. Aucun sigle VDE n’est attribué aux lampes de conversion.

2   Les listes de compatibilité des ballasts électroniques fournies par les fabricants de lampes indiquent par exemple que la présente liste est fournie à titre 
d’information et doit être traitée comme une recommandation. Par exemple, les données sont basées sur des tests effectués dans un environnement simulé 
en laboratoire. Les résultats peuvent varier dans certaines applications sur le terrain en raison de différents facteurs. Le cas échéant, le fabricant du rétrofit 
n’assume aucune responsabilité ou garantie quant à l’obtention de ces résultats en utilisant l’équipement dans des conditions différentes ou en utilisant des 
modèles successeurs de l’équipement testé ou différents modèles du même fabricant. Le non-respect des instructions peut entraîner des risques tels que 
scintillement, absence de lumière, surchauffe, vieillissement prématuré, défaillance de l’équipement, etc. Le flux lumineux peut également varier en fonction 
du ballast utilisé.

https://www.trilux.com/de/beleuchtungspraxis/leuchten/betrieb-von-leuchten-�


b) mesure avec une lampe LED rétrofit 23 W/4000 K 
1500 mm dans un luminaire étanche TRILUX  
(Aragon 158K, date de fabrication env. 2010) avec 
ballast inductif et compensation parallèle. Un facteur 
de puissance cos(φ) = 0,21 entraîne un courant 
réactif élevé et, dans une installation d’éclairage 
comportant de nombreux luminaires, le cas échéant, 
déclenche une charge de ligne excessive et le dé-
clenchement du disjoncteur. Le certificat VDE pour 
les lampes rétrofit ne prend pas en compte de tels 
dysfonctionnements pratiques, mais évalue unique-
ment l’apparition éventuelle d’un risque de sécurité, 
qui est évité dans une installation correcte grâce au 
disjoncteur.

a) mesure effectuée avec une lampe LED rétrofit 
23 W/4000 K 1500 mm dans un luminaire TRILUX 
équipé d'un ballast électronique non homologué. 
La lampe fonctionne à une puissance plus élevée 
(32,6 W au lieu de 23 W).

Figure 1 : Mesures effectuées avec des lampes rétrofit

1.1.2 Conversion

Avant de modifier le luminaire pour l'utilisation d'une lampe de conversion, il faut tenir compte des points suivants :

•  La personne qui effectue la transformation devient le fabricant de ce luminaire.

•  La garantie et la responsabilité des produits du fabricant du luminaire deviennent caduques et sont transférées  
à la personne qui effectue la transformation.

•  La déclaration de conformité du fabricant pour le luminaire devient caduque : la fiche technique VdS 2005  
(octobre 2021) y fait explicitement référence.

•  La personne en charge de la transformation doit établir une nouvelle déclaration de conformité pour le luminaire.

•  La plaque signalétique du luminaire doit être retirée et remplacée par une nouvelle plaque signalétique comportant 
les indications nécessaires.

•  Il convient de s'assurer, en cas d'utilisation d'une autre lampe susceptible de porter à confusion, telle qu'une lampe 
fluorescente, que le luminaire ne présente aucun risque.



1.1.3 Durée de vie assignée et fiabilité
•  Pour les lampes LED rétrofit, les taux de défaillance ne sont généralement pas indiqués ou sont relativement  

« généreux » (par exemple, 10 % de défaillance maximum en 6 000 heures de fonctionnement).

•  La durée de vie utile des lampes LED rétrofit est indiquée sur le marché pour une dégradation L70 (diminution  
du flux lumineux de 30 % pour atteindre un flux lumineux résiduel de 70 % en fin de durée de vie assignée).  
En termes de sécurité au travail (voir ci-dessous), il faut donc tenir compte du fait qu'en fin de durée de vie assignée, 
seuls 70 % du flux lumineux initial, qui n’a pas diminué, sont encore disponibles.

•  La durée de vie utile des lampes LED rétrofit est généralement indiquée pour une température ambiante de 25 °C.  
Les lampes LED rétrofit doivent être utilisées dans des conditions normales d'utilisation. Cette température  
est considérée de manière standardisée comme la température ambiante à l’intérieur. Dans un luminaire fermé, 
le fonctionnement de la lampe peut augmenter de manière significative la température à l'intérieur, ce qui réduit 
considérablement la durée de vie assignée de la lampe.

•  En cas d’utilisation dans des atmosphères chargées en produits chimiques, des incompatibilités spécifiques 
peuvent entraîner la détérioration et la défaillance des lampes LED Rétrofit. Des interactions avec des composants 
du luminaire peuvent par ailleurs endommager ce dernier.

•  Dans les applications spéciales (températures élevées, contraintes mécaniques dues aux vibrations, etc.), on peut 
constater de grands écarts par rapport au fonctionnement normal des lampes LED rétrofit et à celui des lampes 
fluorescentes.

•  Les lampes LED rétrofit, dont le poids est supérieur à celui des lampes fluorescentes, peuvent endommager  
les douilles. Des résistances de contact entre les broches du socle et les contacts de la douille peuvent survenir, 
entraînant des surchauffes intolérables. Cela peut engendrer des dysfonctionnements, voire une panne totale  
du luminaire. Si les douilles déjà vieillissantes sont devenues cassantes en raison de leur utilisation antérieure,  
ce risque est accru.  

1.2 Qualité d'éclairage et sécurité au travail

1.2.1 Flux lumineux et intensité lumineuse
•  Les lampes LED rétrofit disponibles sur le marché ont souvent un flux lumineux nettement plus faible que les 

lampes fluorescentes correspondantes. Un remplacement direct entraîne alors une nette diminution de l’intensité 
lumineuse dans la pièce.

•  De même, le flux lumineux maximal des lampes LED rétrofit disponibles sur le marché est généralement calculé  
au plus juste (p. ex. 3700 lm en remplacement de 5 000 lm dans le cas de la lampe T8-58W, voir tableau 1).

•  Il faut tenir compte du fait que jusqu'à la fin de la durée de vie assignée des lampes LED rétrofit, le flux lumineux 
subit une diminution égale à 70 % du flux lumineux initial indiqué (donc, par exemple, 3 700 lm x 0,7 = 2 590 lm,  
voir ci-dessous).

Figure 2 : Douilles défectueuses dans 
lesquelles ont été insérées des lampes 
rétrofit trop lourdes



1.2.2 Répartition de la lumière et uniformité
•  Une caractéristique de rayonnement de la lampe LED rétrofit qui s'écarte de la symétrie en rotation (360 degrés) de 

la lampe fluorescente entraîne, le cas échéant, une modification sensible de la répartition de l'intensité lumineuse 
du luminaire.

•  L’uniformité de l’intensité lumineuse dans la pièce peut s’en trouver réduite. Le respect des dispositions en matière 
de sécurité au travail doit également être vérifié à cet égard.

•  Dans des luminaires suspendus à composante indirecte, la caractéristique de rayonnement de la lampe LED  
rétrofit, qui diffère de celle de la lampe fluorescente, s'accompagne d’une réduction sensible de l'éclairage du 
plafond. Les utilisateurs risquent de faire des réclamations à ce propos.

1.2.3 Qualité générale de l’éclairage
•  Les lampes LED rétrofit peuvent présenter un scintillement non négligeable, qui dépasse de loin celui d’une lampe 

fluorescente fonctionnant sur ballast (voir également la figure 3.191 b) sous https://www.trilux.com/de/beleuch-
tungspraxis/leuchten/betrieb-von-leuchten-fuer-entladungslampen/vorschaltgeraete/induktive-vorschaltgeraete/).

•  Les lampes LED rétrofit présentent généralement une faible cohérence des couleurs. Typiquement, les fabricants 
renommés indiquent une valeur de tolérance chromatique (initialement MacAdam) ≤ 6 SDCM. Dans certains cas, 
avec des produits plus performants, une valeur ≤ 5 SDCM est indiquée. Même à 5 SDCM, les écarts de couleur sont 
clairement visibles. En comparaison, les valeurs pour les luminaires de qualité sont de 3 SDCM.

1.2.4 État de la technique, exigences de la norme actuelle DIN EN 12464-1
En règle générale, le remplacement direct des lampes fluorescentes par des lampes LED rétrofit n'est couvert  
par la protection des droits acquis que si les conditions de travail sont inchangées depuis l'installation. La qualité 
d’éclairage attendue peut donc, au mieux, s’approcher du niveau atteint auparavant. Les exigences selon l'état actuel 
de la technique, telles qu'elles sont décrites dans la norme DIN EN 12464-1 dans sa version actuelle de 2021, ne sont 
pas satisfaites. Sont notamment recommandés :

•  la disponibilité, en cas de besoin, d’un éclairement augmenté d’un ou deux niveaux, qui devrait être régulé par  
des luminaires dimmables et une gestion d’éclairage appropriée, ainsi que

•  une répartition lumineuse adéquate avec des intensités lumineuses minimales sur les murs et les plafonds,  
un critère qui n’est souvent pas atteint en l’état (par exemple avec des luminaires à grille à rayon intensif, des  
luminaires darklight, voir l’exemple « Éclairage d’un bureau »).

Tableau 1 : Tubes LED rétrofit T8 : Exemples de puissance absorbée et de flux lumineux de produits disponibles sur le marché  
(version novembre 2023)

Type de lampe
Longueur T8  

(référence)
Rétrofit  
exemple 1

Exemple 2 Exemple 3 Exemple 4

600 mm 18 W  
1 300 lm

7,5 W  
1 100 lm (-15 %)

6,6 W  
720 lm (- 45 %)

8 W  
1 050 lm (- 19 %)

8 W  
900 lm (- 31 %)

1 200 mm 36 W  
3 200 lm

15,0 W  
2 400 lm (- 25 %)

15 W  
1 800 lm (- 44 %)

14,7 W  
2 500 lm (- 22 %)

18 W  
2 000 lm (- 38 %)

1 500 mm 58 W  
5 000 lm

22 W  
4 100 lm (- 21 %)

18,3 W  
2 200 lm (- 56 %)

21,7 W  
3 700 lm (- 26 %)

23 W  
2 700 lm (- 46 %)

•  Les chiffres clés de l’efficacité énergétique des lampes LED rétrofit sont indiqués pour leur fonctionnement  
en éclairage libre, sans tenir compte des pertes dues à leur installation sur un luminaire. Les mesures montrent 
 toutefois que les pertes réelles (ou les rendements en service des luminaires) sont souvent comparables à celles 
des lampes fluorescentes.

•  En conséquence, le niveau d'éclairage n'est plus conforme aux normes et ne répond pas aux dispositions légales 
en matière de sécurité au travail.

https://www.trilux.com/de/beleuchtungspraxis/leuchten/betrieb-von-leuchten-fuer-entladungslampen/vorschaltgeraete/induktive-vorschaltgeraete/


Différentes options de rénovation, qui peuvent être choisies en fonction des conditions techniques et spatiales,  
offrent un moyen sûr et durable de changer de technologie LED.

Le plus grand potentiel d'optimisation réside ici dans une nouvelle conception de l'éclairage, libre et indépendante 
de la situation existante. Mais dans de nombreux cas, un simple remplacement des luminaires peut suffire à obtenir 
un résultat satisfaisant. Il faut veiller à ce que les luminaires choisis pour le remplacement répondent aux exigences 
photométriques et électrotechniques de la configuration existante.

Si le remplacement des luminaires n'est pas envisagé pour des raisons architecturales ou autres, TRILUX peut pro-
poser, sur demande, des inserts de luminaires sans culot sur une base de modules LED - appelés kits de rénovation. 
Dans certains cas, on peut étudier la possibilité de remplacer le système optique par une technique d’éclairage 
moderne.3

Des systèmes de gestion d’éclairage permettant d'économiser davantage d'énergie et, si nécessaire, de contrôler 
 la température de couleur selon le rythme circadien peuvent être utilisés dans toutes les options de rénovation.

2. RÉNOVATION VS RÉTROFIT

3  Si un fabricant propose des kits de conversion pour des produits tiers, la garantie, la responsabilité des produits et les autres obligations, comme pour la 
conversion, incombent d'abord à la personne qui effectue la transformation. L'étendue d'une éventuelle prise en charge par le fabricant et la mise à disposition 
de jeux de données techniques pour les luminaires qui en résultent doivent être clarifiées au préalable.



2.2. Durabilité

Pour évaluer la durabilité environnementale d’un éclairage, le calcul de son empreinte carbone est un critère  
qui a également de l’importance. Il s'agit de prendre en compte, en plus de la consommation d'énergie liée  
au fonctionne ment d'un produit, les émissions de CO2 nécessaires à la mise à disposition du produit. C'est donc 
 l'ensemble du cycle de vie du produit qui est pris en compte pour déterminer l'équivalent CO2 (CO2e). Il est ainsi 
 possible de mettre en relation, entre autres, les dépenses liées à la mise à disposition et à l'exploitation d'un produit.

2.1 Sécurité, qualité et rentabilité  

Les principaux avantages d'une rénovation avec des luminaires LED de TRILUX par rapport à une transformation  
avec des lampes LED rétrofit sont les suivants :

•  Des jeux de données photométriques sont disponibles afin de pouvoir vérifier le respect des exigences en matière 
de sécurité au travail avant une transformation.

•  Ils bénéficient d'une responsabilité des produits et d'une garantie illimitées.

•  Les données d’exploitation électrotechniques sont également connues en détail et garanties.

•  Les durées de vie assignées sont indiquées pour des flux lumineux résiduels d'au moins 80 % (L ≥ 80).

•  Il ne faut s’attendre à pratiquement aucune défaillance pendant toute leur durée de vie assignée (taux de défaillance 
proche de zéro).

•  En ce qui concerne la température ambiante autorisée dans la pièce, on peut s'attendre à ce que la durée de vie 
assignée documentée ne soit pas réduite par une augmentation de la température dans le luminaire.

•  Des versions supportant des températures ambiantes élevées sont également souvent proposées.

•  Ils évitent le scintillement à 100 Hz grâce à leurs faibles facteurs de scintillement démontrés, préservant ainsi  
le confort visuel.

•  Les luminaires modernes sont à même de satisfaire les exigences contemporaines en matière de qualité d’éclairage.

•  Des luminaires dimmables et une gestion d'éclairage adaptée sont également disponibles pour chaque cas 
 d'application.

•  Si nécessaire, des luminaires à température de couleur variable sont également disponibles pour une commande 
circadienne.

•  Les luminaires LED modernes, dotés d’une technique d’éclairage optimisée, peuvent diffuser la lumière de manière 
beaucoup plus ciblée dans une application spécifique que ne le permettaient les luminaires à lampes fluorescentes.

•  Les luminaires LED sont particulièrement efficaces sur le plan énergétique.

•  Ils présentent une grande cohérence de couleurs (tolérance chromatique ≤ 3 SDCM) grâce à un binning  
de haute qualité.

•  Les douilles défectueuses des luminaires existants peuvent ne pas être remplacées.

•  Les luminaires LED offrent une meilleure rentabilité par rapport au remplacement des lampes par des  
lampes LED rétrofit.



Les caractéristiques de la figure 3 montrent qu'en utilisant un luminaire standard typique pour les applications de 
bureau avec un boîtier en tôle d'acier et un couvercle en PMMA, le fonctionnement conditionne près de 95 % des 
émissions de CO2.

La figure 4 montre un luminaire de la gamme Mirona Fit destiné à l'éclairage de grands halls industriels.  
Ce luminaire est doté d’une optique à lentilles produisant une répartition lumineuse optimale et d’un corps très 
 élaboré sur le plan technique et matériel, qui assure la gestion thermique nécessaire pour un fonctionnement 
 durable et efficace à des températures ambiantes élevées. Les caractéristiques indiquées sur la figure montrent  
que pour ce luminaire plus coûteux, la part relative des émissions de CO2 engendrées par sa mise à disposition  
et son élimination reste comparable. L'effort technique et le besoin en matériel augmentent uniformément avec  
le grand paquet de flux lumineux qui peut être exploité à des températures élevées.   
 
Les exemples cités montrent clairement que pour les applications d'éclairage typiques, plus de 90 % des émissions 
de CO2 sont imputables à l'utilisation de l'éclairage. La part totale de 6 % des émissions de CO2 générées de la mise 
à disposition jusqu'à l'élimination du luminaire joue donc un rôle secondaire dans les deux cas. Cela signifie qu’une 
augmentation de 6 % de l'efficacité de l'éclairage suite au remplacement du tube fluorescent par un luminaire LED 
optimisé sur le plan énergétique suffit à compenser la dépense énergétique nécessaire à sa mise à disposition.  
L'utilisation de corps de luminaires et de composants d'éclairage de haute qualité est donc une alternative judicieuse 
pour minimiser l’empreinte carbone.   
 
Planifier le projet d'éclairage par un spécialiste apporte un potentiel au moins aussi élevé. En particulier, l'utilisation 
ciblée de techniques d'éclairage spécifiques et optimisées pour chaque application garantit l'efficacité et la durabilité 
des gammes d’éclairages LED.   
 
TRILUX minimise la consommation de ressources disponibles grâce à un indice de réparabilité élevé des luminaires, 
notamment le remplacement séparé des modules LED et des composants électroniques, et à la garantie d'une 
longue disponibilité des pièces de rechange.

Figure 3

Figure 4

Figure 3.21 :  
Arimo Fit
Caractéristiques :
Flux lumineux : 4 200 lm
Durée de vie assignée : 50 000 h min.
Température ambiante : 25 °C
Indice de protection : IP40
Puissance raccordée : 31 watts
Poids total : 4,67 kg
713,935 kg CO2e

5,28 % 0,36 %
0,15 %

94,00%

0,21 %

Distribución media de las emisiones

Adquisición y pretra-
tamiento de materiales

Producción

Transporte 
y almacenamiento

Uso
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Figure 3.22 :  
Mirona Fit
Caractéristiques :
Flux lumineux : 26 000 lm
Durée de vie assignée : 50 000 h min.
Température ambiante : 50 °C
Indice de protection : IP65
Puissance raccordée : 188 watts
Poids total : 7,2 kg
3 344,412 kg CO2e

5,49 %
0,05 %

94,31%

0,07 % 0,08 %
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À titre d’exemple d'observation, des mesures concrètes ont été effectuées dans les laboratoires TRILUX sur le  
 fonctionnement de lampes LED rétrofit dans des luminaires TRILUX classiques. Pour illustrer cet exemple, nous 
avons eu recours à deux luminaires que les fabricants considèrent de haute qualité et qui présentent les flux lumi-
neux les plus élevés disponibles sur le marché :  
 
Rétrofit 1 : 1 500 mm, 4 100 lm, 22,1 W, 4 000 K  
Rétrofit 2 : 1 500 mm, 3 700 lm, 23,0 W, 4 000 K  
 
Des mesures ont été effectuées pendant le fonctionnement de chaque luminaire, notamment dans un plafonnier  
BAP de la gamme TRILUX Atirion et dans un luminaire étanche de la gamme Oleveon.  
 
Les données recueillies ont ensuite été utilisées pour effectuer des calculs comparatifs dans des configurations 
typiques d'applications d'éclairage.

3. EXEMPLE DE RÉFLEXION



Les calculs photométriques sont comparés pour le fonctionnement de la lampe T8 d'origine (58 W) dans un luminaire 
à grille de la gamme Atirion de TRILUX, ainsi que pour le luminaire identique équipé de la lampe rétrofit de 4 100 lm 
et un luminaire LED TRILUX (CREAVO D2-L LW19-03 30-840 ETDD 01, TOC 7728451) doté de modules LED intégrés. 
 
L'exemple montre clairement que dans le cas de cet agencement standard, les exigences en matière de sécurité  
au travail concernant l'intensité lumineuse requise ne seraient plus remplies après le rétrofit.   
 
En revanche, le remplacement de chaque luminaire existant par des lampes LED répond aux exigences et consomme 
par ailleurs moins d'énergie que les solutions rétrofit. L'efficacité et la qualité de l'éclairage sont nettement  
améliorées.

3.1 Exemple d'éclairage d’un bureau
Dans l'exemple de bureau présenté ci-dessous, la surface entre les deux lignes lumineuses est considérée comme 
une tâche visuelle au sens de la norme EN 12464-1, dans laquelle doivent se trouver les zones d'activité.

Longueur 4,00 m Exigences en matière de sécurité au travail :  
Largeur 4,50 m  Ēm ≥ 500 lx  
Hauteur  2,80 m  UO

 = Emin/Ēm ≥ 0,6  
Hauteur du niveau utile  0,75 m  
Lignes lumineuses  2 x 2 éclairages

Ēm MF Uo �total Wtotal W/A W/(A x Ēm/100)
T8 520 lx 0,8 0,76 12 568 lm 268 W 14,89 W/m² 3,12 W/(m² · 100 lx)
Rétrofit 1 395 lx 0,7 0,68 10 864 lm 88 W 4,89 W/m² 1,31 W/(m² · 100 lx)
Creavo 520 lx 0,8 0,83 12 000 lm 80 W 4,44 W/m² 0,88 W/(m² · 100 lx)

Figure 5 : Résultats des calculs pour l'éclairage d'un bureau avant et après la conversion avec une lampe LED rétrofit par rapport  
à l'utilisation d'un éclairage LED. Le facteur de maintenance réduit à la valeur 0,7 pour la lampe rétrofit tient compte de la dégradation  
accrue de cette lampe, dont la durée de vie L70 est indiquée.

M 1 M 1 M 1

Niveau utile 1.1 Niveau utile 1.1 Niveau utile 1.1

Intensité lumineuse [lx] Intensité lumineuse [lx] Intensité lumineuse [lx]

Généralités 
Algorithme de calcul utilisé  Part indirecte moyenne 
Hauteur de la surface d'évaluation   0,75 m
Hauteur du plan du luminaire   2,80 m
Facteur de maintenance  0,80

Flux lumineux total   12 568 lm
Puissance totale   268 W
Puissance totale par surface (18,00 m2) 14,89 W/m2

Intensité d’éclairage
Intensité lumineuse moyenne Ēm 520 lx 
Intensité lumineuse minimale  Emin 380 lx
Intensité lumineuse maximale  Emax 645 lx
Uniformité UO  Emin/Ēm 1:01:37 (0,73)
Irrégularité Ud  Emin/Emax 1:1.7 (0.59)

Généralités 
Algorithme de calcul utilisé  Part indirecte moyenne
Hauteur de la surface d'évaluation   0,75 m
Hauteur du plan du luminaire   2,80 m
Facteur de maintenance  0,70

Flux lumineux total   10 864 lm
Puissance totale   88 W
Puissance totale par surface (18,00 m2) 4,89 W/m2

Intensité lumineuse
Intensité lumineuse moyenne Ēm 395 lx 
Intensité lumineuse minimale  Emin 271 lx
Intensité lumineuse maximale  Emax 506 lx
Uniformité UO  Emin/Ēm 1:1.46 (0.68)
Irrégularité Ud  Emin/Emax 1:1.87 (0.53)

Généralités 
Algorithme de calcul utilisé  Part indirecte moyenne
Hauteur de la surface d'évaluation   0,75 m
Hauteur du plan du luminaire   2,80 m
Facteur de maintenance  0,80 

Flux lumineux total   12 000 lm
Puissance totale   80 W
Puissance totale par surface (18,00 m2) 4,44 W/m2

Intensité lumineuse
Intensité lumineuse moyenne Ēm 520 lx 
Intensité lumineuse minimale  Emin 427 lx
Intensité lumineuse maximale  Emax 642 lx
Uniformité UO  Emin/Ēm 1:1.22 (0.82)
Irrégularité Ud  Emin/Emax 1:1.5 (0.67)



Les calculs photométriques sont comparés pour le fonctionnement de la lampe T8 d'origine de 58 W, dans un 
 luminaire étanche de la gamme TRILUX Oleveon, ainsi que pour le luminaire identique équipé de la lampe rétrofit de 
4 100 lm et une version actuelle d'un luminaire étanche TRILUX de la gamme Aragon Fit (ARAGF 15 PVW 44-840 ETDD, 
TOC 7401451) doté de modules LED intégrés.

L'exemple montre clairement que dans le cas de cet agencement standard, les exigences en matière de sécurité  
au travail ne seraient plus remplies après le rétrofit.

•  Le flux lumineux n'est pas suffisant pour fournir l'intensité lumineuse requise.

•  La valeur de limitation de l'éblouissement RUGL ≤ 25 exigée aujourd'hui par la norme EN 12464-1 n'est pas respectée.

En revanche, le remplacement de chaque luminaire par un modèle TRILUX répond aux exigences en matière 
de la sécurité au travail et augmente également l'efficacité et la qualité de l'éclairage.

•  Aujourd'hui, les luminaires LED sont dotés de nombreuses spécifications techniques en matière d’éclairage,  
de répartition de la lumière et de limitation de l'éblouissement.

•  Le luminaire LED choisi permet d'atteindre en toute sécurité l'intensité lumineuse requise.

•  Le luminaire LED respecte la valeur de limitation de l'éblouissement RUGL ≤ 25 exigée aujourd'hui par la norme  
EN 12464-1.

•  L'efficacité énergétique des luminaires LED est 22 % plus élevée que celle des lampes LED rétrofit.

Figure 6 : Résultats des calculs pour l'éclairage d'un hall d’expédition avant et après la modification avec une lampe LED rétrofit par rapport  
à l'utilisation d'un éclairage LED. Le facteur de maintenance réduit à la valeur 0,7 pour la lampe rétrofit tient compte de la dégradation accrue 
de cette lampe, dont la durée de vie L70 est indiquée.

3.2 Exemple d'un hall d’expédition
Nous étudions également un autre exemple d'un petit hall où sont effectués des travaux d'emballage.

Longueur 20,00 m Exigences en matière de sécurité au travail :
Largeur 15,00 m  Ēm ≥ 300 lx
Hauteur  2,80 m  UO

 = Emin/Ēm ≥ 0,6
Hauteur du niveau utile  0,75 m  
Lignes lumineuses  4 x 8 luminaires

Généralités 
Algorithme de calcul utilisé  Part indirecte moyenne 
Hauteur du plan du luminaire   2,80 m
Facteur de maintenance  0,80

Flux lumineux total   132 736,00 lm
Puissance totale   2 208,0 W
Puissance totale par surface (300,00 m2) 7,36 W/m2 (2,35 W/m2/100 lx)
 
Domaine d’évaluation 1 Niveau utile 1.1
 Horizontal Cylindrique
Ēm 313 lx  191 lx
Emin 256 lx 151 lx
Emin/Ēm (UO) 0,82 0,79
Emin/Emax (Ud) 0.71
Ez/Eh  0,58
Position 0,75 m 1,20 m
RUG (9,7H 12,0H) ≤ 26,6

Généralités 
Algorithme de calcul utilisé  Part indirecte moyenne
Hauteur du plan du luminaire   2,80 m
Facteur de maintenance  0,70

Flux lumineux total   117 664,00 lm
Puissance totale   704,0 W
Puissance totale par surface (300,00 m2) 2,35 W/m2 (0,95 W/m2/100 lx)

Domaine d’évaluation 1 Niveau utile 1.1
 Horizontal Cylindrique
Ēm 247 lx  145 lx
Emin 200 lx 115 lx
Emin/Ēm (UO) 0,81 0,79
Emin/Emax (Ud) 0,69
Ez/Eh  0,56
Position 0,75 m 1,20 m
RUG (9,7H 12,0H) ≤ 25,7

Généralités 
Algorithme de calcul utilisé  Part indirecte moyenne
Hauteur du plan du luminaire   2,80 m
Facteur de maintenance  0,80

Flux lumineux total   137 600,00 lm
Puissance totale   864,0 W
Puissance totale par surface (300,00 m2) 2,88 W/m2 (0,78 W/m2/100 lx)

Domaine d’évaluation 1 Niveau utile 1.1
 Horizontal Cylindrique
Ēm 368 lx  194 lx
Emin 292 lx 152 lx
Emin/Ēm (UO) 0,79 0,78
Emin/Emax (Ud) 0,66
Ez/Eh  0,48
Position 0,75 m 1,20 m
RUG (9,7H 12,0H) ≤ 23,5

Intensité lumineuse [lx] Intensité lumineuse [lx] Intensité lumineuse [lx]



Après le remplacement des lampes fluorescentes par des lampes LED rétrofit, les exigences en matière d'éclairage 
mises en œuvre au moment de l'installation du système d'éclairage peuvent être satisfaites. Ils restent donc  
au mieux à ce niveau antérieur, qui reste ensuite inchangé pendant la période d’exploitation des lampes rétrofit.  
Cependant, ce critère ne peut pas être garanti dans de nombreux cas, de sorte que les exigences en matière  
de sécurité du travail et de fonctionnement sécurisé de l'installation d'éclairage ne sont parfois pas remplies.

En cas de remplacement des luminaires, on obtient une qualité d’éclairage moderne qui reflète l’état actuel de la 
technique. Les exigences relatives aux critères de l’éclairage selon la nouvelle norme d'éclairage DIN EN 12464-1 
(2021-11) sont également respectées, sans charge supplémentaire. Par ailleurs, on peut aussi envisager la mise  
en place d’un éclairage contrôlé, avec la possibilité d’une action mélanopique pour accompagner le rythme circadien. 
Cela permet de réaliser des économies d'énergie supplémentaires tout en améliorant la qualité d'éclairage.

En termes d'empreinte carbone pendant le cycle de vie de l'installation d'éclairage, le remplacement des luminaires 
représente également une solution bien plus durable que l'utilisation de solutions rétrofit.

L'examen d'une nouvelle conception optimisée peut engendrer d'autres potentiels considérables.

4. FAITS

Figure 7 : Évolution de la température de couleur de l’éclairage artificiel adaptée à la lumière du jour dans un bureau open space

(a) en début de matinée et à partir de la fin de l’après-midi (b) le jour, à midi

En savoir plus sur :  
www.trilux.com/renovation-de-leclairage

Visitez également notre TRILUX Akademie qui propose  
des offres passionnantes sur le thème de l'éclairage :  
www.trilux-akademie.com
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